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« La transparence n’a rien changé ! » 

Négociations et mise en œuvre de la transparence au Conseil de l’Union 

européenne.

L’activité législative du Conseil de l’Union européenne est encadrée par des 
normes ayant pour but d’accroître l’information publique à son sujet. Cet 
article tente d’expliquer comment les acteurs ont appliqué ces règles de 
« transparence » et dans quelle mesure celles-ci ont renforcé la responsabi-
lité démocratique des représentants nationaux. L’enquête empirique révèle 
que les acteurs ont développé des pratiques découplées des normes de 
transparence. En outre, ils utilisent ces règles de manière stratégique en les 
détournant de leur but originel. On explique ces conséquences à la lumière 
du néo-institutionnalisme, en mobilisant les concepts d’hypocrisie organisée 
et de conversion des règles.

‘Transparency has not changed anything!’. 

Negotiations and transparency in the Council of the European Union.

When the Council of the European Union acts as a legislator, it has to comply 
with several regulations that aim to increase public information on legislative 
activity. This article attempts to explain how actors have implemented “trans-
parency” rules and to what extent the latter have increased the democratic 
accountability of the national representatives. Empirical research reveals that 
the actors’ practices are decoupled from transparency rules. Furthermore, the 
legislative actors exploit transparency rules strategically. The neo-institutionalist 
concepts of organized hypocrisy and rule conversion allow us to explain these 
unintended effects of transparency rules.
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« La transparence n’a rien changé ! » 
Négociations et mise en œuvre 
de la transparence au Conseil 
de l’Union européenne.

Stéphanie Novak

Enseignante-chercheuse en science politique, Université Ca’Foscari de 
Venise.

Introduction

Étant donné que les politiques des États membres de l’Union européenne 
sont en grande partie dépendantes de la législation européenne, on peut 

se demander dans quelle mesure l’activité législative du Conseil de l’Union 
européenne est soumise au contrôle démocratique. Selon le Traité (article 
15.2), les débats législatifs entre les ministres des États membres réunis au 
sein du Conseil doivent être publics dans le cadre de la procédure législative 
ordinaire. Cependant, le Règlement intérieur du Conseil (article 13) indique que 
les représentants permanents des États membres doivent préparer les dossiers 
législatifs, ce qui revient en pratique à ce que bien des textes soient négociés 
et approuvés informellement par le Comité des Représentants Permanents 
(Coreper). Or les représentants permanents sont en général eux-mêmes des 
diplomates de carrière que les gouvernements ont chargés de défendre les 
intérêts de leur pays. Le débat législatif public du Conseil est ainsi sous-tendu 
par une série de négociations diplomatiques qui se déroulent à huis-clos. 

Dans ce contexte de diplomatie intergouvernementale, quels effets les règle-
mentations en matière de transparence adoptées depuis le début des années 
1990 ont-elles eu sur la responsabilité des acteurs politiques ? On entend par 
transparence le fait de rendre accessible au public l’information sur un acteur 
afin que les autres acteurs puissent contrôler ses actions et décisions (Meijer, 
2013). Cependant, divers travaux ont mis en évidence les effets inattendus et 
les coûts de la transparence ainsi que ses liens complexes à la responsabilité 
politique (Stasavage, 2005 ; Hood, 2010). En outre, les études récentes ont 
analysé la tension entre le nouveau « mot d’ordre » (Robert 2018) que constitue 
la transparence et l’impératif d’efficacité décisionnelle (voir par exemple 
Hagemann et Franchino, 2016). Le Conseil lui-même tend à arguer que la 
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• stéphanie noVak152

recherche du compromis serait entravée par une trop grande transparence. 
Étant donné que les acteurs du Conseil considèrent souvent la transparence 
comme un obstacle à l’efficacité, il importe d’expliquer comment ils s’accom-
modent de la règlementation qui s’est développée depuis les années 1990. En 
effet, les travaux empiriques sur la transparence au Conseil ne nous renseignent 
pas sur le degré de liberté dont bénéficient les acteurs lorsqu’ils mettent en 
œuvre les règles. Cet article tente d’éclairer cet aspect en se fondant sur 73 
entretiens menés entre 2006 et 2019 auprès d’acteurs et de témoins de la 
prise de décision au Conseil ainsi que sur l’analyse de documents du Conseil 
(procès-verbaux et résultats de vote) et de la règlementation en matière de 
transparence institutionnelle. En regroupant ces différents types de données, 
nous avons tenté d’expliquer comment les acteurs se conforment ou non aux 
règles de transparence et de comprendre dans quelle mesure la transparence 
contribue à renforcer leur responsabilité démocratique. 

Notre recherche empirique montre qu’en dépit des progrès réglementaires 
de la transparence, la responsabilité démocratique au Conseil ne s’est accrue 
que de manière limitée parce que bien souvent, les règles de transparence ne 
permettent pas de contrôler les positions des représentants nationaux – au 
contraire, ceux-ci parviennent à contrôler l’usage de ces règles. Afin d’analyser 
les pratiques développées par les acteurs dans le contexte d’une expansion 
de la règlementation en matière de transparence, nous mobiliserons deux 
concepts néo-institutionnalistes – l’« hypocrisie organisée » (Brunsson, 
2006) et la « conversion » des règles (Mahoney et Thelen, 2010). Les pratiques 
diplomatiques opaques continuent de sous-tendre le processus décisionnel et 
contredisent le discours officiel du Conseil en faveur de la transparence – ce 
qui correspond à une situation d’hypocrisie organisée. Cependant, alors que 
les situations d’hypocrisie organisée se caractérisent par le fait que le discours 
officiel d’une organisation se développe parallèlement aux pratiques des 
acteurs, c’est-à-dire sans avoir d’incidence sur leurs comportements, l’analyse 
révèle que les règles de transparence ne sont pas sans effet sur les pratiques 
des acteurs. Nous montrerons que si le Conseil a bien des traits d’hypocrisie 
organisée, le concept de « conversion » des règles nous permet d’expliquer 
comment les acteurs utilisent les règles de transparence de façon stratégique, 
c’est-à-dire en exploitent les ambiguïtés et les détournent de leur but originel 
pour en obtenir des effets plus avantageux pour eux-mêmes. 

La deuxième section s’intéressera aux apports principaux des travaux sur la 
transparence au Conseil. La troisième section présentera la méthodologie et 
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les données. La quatrième section sera consacrée aux résultats de la recherche 
empirique et à leur discussion.

Études sur la transparence au Conseil de l’Union euro-
péenne

Depuis le début des années 1990, diverses réglementations ont visé à rendre 
plus transparents les institutions européennes et le processus législatif. Le rejet 
du traité de Maastricht au Danemark et le constat d’un déficit démocratique 
expliquent pour partie la genèse des politiques de transparence. En outre, le 
développement d’Internet a stimulé cette évolution. La politique des institutions 
européennes en matière de transparence est principalement formulée dans 
le Règlement 1049/2001 et dans l’Article 15 du Traité sur le Fonctionnement 
de l’Union européenne. Les progrès les plus notables sont advenus au Conseil, 
institution réputée opaque et peu accessible au public. Les pressions conjointes 
du Parlement européen, de quelques États membres (l’Autriche, le Danemark, 
les Pays-Bas et la Suède) et de la société civile ont contraint le Conseil à fournir 
plus d’informations sur ses activités (Brunmayr, 1998). Depuis 1994, le Conseil 
doit rendre publics ses votes sur des actes législatifs. Depuis 1999, un registre 
public réunit tous les documents « non sensibles ». Depuis 2006, le Conseil 
doit tenir des séances publiques lorsqu’il délibère ou vote des actes législatifs 
en codécision avec le Parlement. Ces séances publiques sont retransmises sur 
le site du Conseil. 

Les études existantes se sont concentrées sur les origines (Bjurulf et Elgström, 
2004) et l’évolution des règles de transparence (Deckmyn et Thomson, 1998 ; 
Deckmyn, 2002 ; De Leeuw, 2007 ; Hillebrandt et al., 2014). Elles ont notamment 
mis en évidence le passage d’une politique passive à une politique active (Curtin, 
2007) : alors que la transparence signifiait initialement que les citoyens avaient 
le droit d’accéder à des documents, le Conseil doit à présent publier sur son site 
les documents liés au processus législatif. Les travaux existants ont souligné 
que le Conseil demeure opaque lorsqu’il agit en tant que pouvoir exécutif et 
dans le domaine des politiques de sécurité (Curtin, 2011). En outre, alors qu’on 
aurait pu s’attendre à ce que l’extension de la codécision puis de la procédure 
législative ordinaire, censée démocratiser le processus législatif, accroisse la 
transparence de la prise de décision, de nombreux travaux ont observé que le 
processus reste peu transparent notamment parce que les trilogues se sont 
banalisés (Burns, 2013 ; Huber et Shackleton, 2013 ; Curtin et Leino, 2017 ; 
Brandsma, 2019 ; Rugge, 2019 ; Roederer-Rynning et Greenwood, 2020). Dans 
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un nombre croissant de cas, les textes législatifs font l’objet de débats entre 
la Commission, le Parlement et le Conseil lors de réunions non publiques 
qui ont pour but d’établir des compromis. Paradoxalement, les membres du 
Parlement ont adopté les pratiques diplomatiques opaques similaires à celles 
du Conseil, ce qui à nouveau conduit à diminuer l’information sur les positions 
prises par les acteurs lors du processus législatif (Huber et Shackleton, 2013, 
1041 ; Burns, 2013).

Cependant, les études récentes sur la transparence ont analysé ses effets sur 
le comportement des acteurs. De manière générale, la comparaison des coûts 
et des avantages de la publicité et du secret des débats a donné lieu à une série 
de travaux qui montrent que les effets de la publicité sont essentiellement 
dépendants du contexte institutionnel et politique (voir notamment Elster, 
2015). En outre, des études ont mis en évidence les effets inattendus de la 
transparence (Erkkilä, 2012) qui peut notamment dissuader les opposants ou 
les minoritaires d’exprimer publiquement leur opposition et les encourager à 
rallier la majorité (à ce sujet, voir par exemple Meade et Stasavage, 2006 ; ou 
sur le TTIP, Heldt, 2019 et Coremans, 2019). Dans le cadre du Conseil, un petit 
nombre de travaux ont analysé les effets de la transparence (voir en particulier 
Stasavage, 2005 ; Naurin, 2007 ; Cross, 2013 ; Hagemann et Franchino, 2016). 
Différentes études notent que la tenue de séances publiques pousse les acteurs 
à se concerter en dehors du champ des caméras – l’allongement de la pause 
déjeuner étant la façon la plus courante de se référer à cet effet contre-productif 
(Davis, 1998, 126 ; Westlake, 1998, 142-143 ; Best, 2002 ; Stasavage, 2005 ; Hayes-
Renshaw, 2012, 90 cité par Huber et Shackleton, 2013 ; Laursen, 2012). Alors 
que ce phénomène est observé dans d’autres contextes (par exemple Heldt 
(2019) note que la transparence accrue des négociations du TTIP a incité les 
acteurs à produire moins de documents écrits), nous manquons naturellement 
de preuves empiriques à son sujet en partie parce qu’enquêter sur les effets de 
la transparence soulève des obstacles méthodologiques. Une telle recherche 
implique de comparer débats à huis clos et débats publics (Gosseries, 2006). 
Si quelques travaux empiriques sur le Conseil ont noté que la transparence 
n’y a pas nécessairement les effets attendus et peut même entraîner des coûts, 
par exemple en rigidifiant les positions des acteurs (Cross, 2013), ils n’ont à 
notre connaissance pas examiné comment les acteurs appliquent les règles de 
transparence ou en dévient. Or, une telle analyse est nécessaire afin d’expliquer 
comment la politique de transparence renforce ou non la responsabilité poli-
tique. La section suivante présente la méthodologie et les données utilisées 
pour conduire cette recherche.
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Méthodologie et données

Afin de comprendre les pratiques des acteurs et leur rapport aux règles de 
transparence, nous avons utilisé trois types de données.

Nous nous sommes d’abord référé à la règlementation en matière de transpa-
rence des institutions européennes : le Règlement 1049/2001 ; l’Article 16.8 du 
Traité sur l’Union européenne (Version Consolidée) et l’Article 15 du Traité 
sur le Fonctionnement de l’Union européenne ; et le Règlement intérieur du 
Conseil. 

En outre, nous avons utilisé les documents relatifs au processus législatif publiés 
sur le site du Conseil et du Parlement : les procès-verbaux du Conseil ; les ordres 
du jour du Conseil et des comités préparatoires (Comité des Représentants 
Permanents, Parties 1 et 2 ; Comité Spécial Agriculture) ; les séances publiques 
du Conseil retransmises sur le site du Conseil ; et enfin l’Observatoire législatif 
du Parlement européen. Parce que notre but était de comprendre comment 
la transparence renforce la responsabilité des acteurs politiques, nous avons 
tenu compte des documents et des votes publiés sur le site du Conseil et non 
pas des requêtes émises par des citoyens européens afin d’avoir accès à des 
documents non publiés. L’analyse de ces requêtes et des réponses fournies par 
le Conseil a fait l’objet d’une publication distincte (Novak et Hillebrandt, 2020).

Enfin, nous avons analysé 73 entretiens semi-directifs conduits entre 2006 
et 2019 avec des membres des Secrétariats du Conseil et de la Commission et 
des représentants des États membres au Conseil1. Ces entretiens ont porté 
sur les pratiques décisionnelles et sur les effets de la publicité croissante du 
Conseil sur les comportements des acteurs. Comme on l’a indiqué, la recherche 
empirique sur les effets de la transparence soulève des difficultés méthodolo-
giques puisqu’elle nécessite de comparer les pratiques des acteurs à huis clos 
et en public. On a sélectionné les acteurs interrogés afin de rendre possible 
cette comparaison en jouant sur le niveau variable de la publicité en fonction 
des secteurs législatifs et en identifiant des acteurs présents au Conseil avant 
1994, c’est-à-dire lorsque le Conseil n’était soumis à aucune obligation en 
termes de publication des votes et des documents. Par ailleurs, lorsque nous 
avons sélectionné les représentants nationaux, nous avons pris en compte 
le niveau de contrôle parlementaire national sur les votes des ministres au 
Conseil afin de confronter nos entretiens avec les statistiques sur les votes 

1 La liste des entretiens anonymisés est disponible sur demande.
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par État membre au Conseil2 – d’après ces statistiques, les États membres 
dans lesquels le contrôle parlementaire est plus important sont aussi ceux qui 
s’abstiennent ou votent le plus souvent contre les actes législatifs définitifs 
(Hayes et al, 2006).

Nous avons conduit des entretiens auprès d’acteurs qui n’étaient pas actifs 
dans un unique domaine et dont la fonction leur permettait d’avoir une 
vue transversale des pratiques au Conseil. Nous avons ainsi interrogé des 
membres du Coreper 1 et du Coreper 2 qui sont chargés de négocier l’essentiel 
des propositions législatives et se partagent les secteurs d’activité du Conseil, 
à l’exclusion de la politique agricole, domaine pour lequel la législation est 
négociée par le Comité Spécial Agriculture. En outre, nous avons conduit des 
entretiens auprès de membres du Service Juridique du Conseil. 

De plus, nous avons conduit des entretiens dans trois secteurs sélectionnés 
en fonction de leur niveau de publicité : l’Environnement, l’Agriculture et la 
Justice et les Affaires Intérieures, le premier secteur ayant été soumis aux 
obligations de publicité liées à la codécision puis à la procédure législative 
ordinaire avant les deux autres. 

Pour les entretiens conduits entre 2006 et 2008, nous avons évalué les effets 
de la publicité des séances en comparant les secteurs Environnement et Agri-
culture étant donné qu’avant le Traité de Lisbonne, les débats législatifs du 
Conseil Agriculture se déroulaient entièrement à huis clos, contrairement à 
ceux du Conseil Environnement. Nous avons ainsi interrogé les acteurs des deux 
secteurs sur les pratiques décisionnelles au Conseil à l’époque de l’entretien.

Pour les entretiens conduits après la mise en œuvre du Traité de Lisbonne, 
nous avons procédé à une comparaison intertemporelle en interrogeant des 
acteurs des Conseils Agriculture et Justice et Affaires Intérieures. En effet, 
l’introduction de la procédure législative ordinaire a contraint ces deux forma-
tions du Conseil à tenir des séances publiques lors des débats législatifs. Nos 
entretiens avaient pour but de comprendre comment ce changement avait 
affecté les pratiques des acteurs de ces deux conseils.

Enfin, nous avons tenté de prendre en compte l’évolution du Conseil, de la 
règlementation sur la transparence et le nombre croissant d’acteurs déci-

2 Nous utilisons la base de données de l’Observatoire des Institutions Euro-
péennes (Centre d’études européennes et de politique comparée et Centre 
de données socio-politiques, Sciences Po Paris) et nos propres données.
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sionnels en enquêtant sur les effets de la publication des votes à partir de 1994. 
Cette comparaison est intertemporelle à deux titres puisqu’on a comparé (a) 
les pratiques avant et après 1994 et (b) les effets de la publication des votes 
dans les années 1990 avec ceux de la publicité croissante des séances dans 
les années 2000. Nous avons conduit des entretiens auprès de membres du 
Secrétariat, de représentants nationaux ou de membres de la Commission 
actifs avant 1994 (c’est-à-dire lorsque le processus législatif du Conseil n’était 
soumis à aucune obligation de publicité) et après cette date. Ces acteurs ont 
donc été témoins de la mise en œuvre et des premiers effets de la politique de 
transparence. Cinq d’entre eux étaient en poste au Secrétariat ou dans une 
représentation nationale avant 1994 et toujours actifs lorsque nous les avons 
interrogés, ce qui nous a permis de les questionner sur l’évolution des pratiques 
sur plus d’une vingtaine d’années. En outre, en 2012, nous avons conduit des 
entretiens sur l’évolution des règles de transparence et leur impact, auprès de 
membres de la Direction Générale Communication et Transparence (DGF) 
du Secrétariat du Conseil. 

Lorsque nous avons élaboré notre méthodologie, nous avons envisagé de 
comparer les procès-verbaux du Conseil antérieurs à 1994 et les procès-
verbaux rendus publics à partir de 1994 (Meade et Stasavage (2006) utilisent 
cette méthode pour leur recherche sur le Federal Open Market Committee). 
Nous avons étudié les procès-verbaux du Conseil et du Coreper entre 1986 et 
1995. Cependant, plusieurs entretiens auprès de membres du Conseil avant 
1994 nous ont indiqué que les fonctionnaires du Conseil reportaient sur les 
procès-verbaux peu d’informations et que ces documents ne comportaient 
pas tous les votes qui avaient eu lieu3. Pour cette raison, nous nous sommes 
essentiellement fondé sur nos entretiens avec les acteurs présents au Conseil 
à la fin des années 1980 et au début des années 1990.

Une autre difficulté propre aux recherches sur la transparence est que ce 
concept s’est imposé comme une nouvelle norme (Hood et Heald, 2006 ; 
Robert, 2018 ; Michel, 2018) contre laquelle les acteurs politiques peuvent 
difficilement se prononcer. Afin d’éviter le risque de discours convenus sur 
la transparence ou de prises de position qui ne nous auraient pas permis de 
comprendre l’évolution (ou l’absence d’évolution) des pratiques elles-mêmes, 
nous n’avons que rarement interrogé directement les représentants nationaux au 
sujet de la politique de transparence des institutions européennes. Pour les 

3 Secrétariat du Conseil (Service juridique), mai 2010 ; Secrétariat du Conseil 
(Service juridique), juin 2010 ; ex-représentant permanent adjoint, juillet 
2010.
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entretiens dans les secteurs de l’Agriculture et de la Justice et des Affaires 
Intérieures après la mise en œuvre du Traité de Lisbonne, nous avons demandé 
aux acteurs quels avaient été les effets de la procédure législative ordinaire 
sur les pratiques décisionnelles du Conseil. L’introduction de cette procédure 
étant associée à la publicité des débats législatifs du Conseil, notre but était de 
comprendre si les acteurs se réfèreraient sans y être incités à la publicité des 
débats. Si au bout d’un certain temps d’entretien, les acteurs ne s’y référaient 
pas d’eux-mêmes, nous les interrogions directement à ce sujet. Le fait qu’un 
acteur décisionnel ne parle pas de lui-même de la publicité des débats est 
bien sûr un aspect à interpréter pour déterminer dans quelle mesure celle-ci 
modifie les pratiques des acteurs. Par contre, dans le cadre de nos entretiens 
avec des personnes ayant participé aux travaux du Conseil dans les années 
1990 et retirées depuis un certain temps, nous avons abordé plus directement 
la question de la publication des votes et de ses effets. Enfin, les entretiens sur 
l’évolution de la règlementation en matière de transparence ont directement 
porté sur ce point. L’analyse des entretiens s’est faite sur la base d’une lecture 
intégrale de nos retranscriptions et d’une recherche par mots-clés.

La transparence en pratiques

Cette section tente d’expliquer comment les règles de transparence ont 
influencé ou non les comportements des acteurs et contribué à rendre publiques 
les positions prises par les représentants des États membres au cours du 
processus législatif. Comme on va le voir, la comparaison entre les effets de 
la publication des votes à partir de 1994 et ceux de la publicité croissante des 
séances du Conseil dans les années 2000 montre que ces deux réformes insti-
tutionnelles ont eu des effets proches – en particulier, les acteurs tendent à 
éviter la publicité ou à l’utiliser de manière stratégique. Sur l’ensemble de nos 
entretiens, l’aspect le plus frappant est que les acteurs interrogés dans les deux 
cas convergent lorsqu’ils constatent que, pour reprendre l’expression d’un de 
nos interlocuteurs, « la transparence n’a rien changé4 ». Cette observation 
inattendue peut être interprétée comme la reconnaissance d’une portée limitée 
de la transparence. En effet, la prise de décision a lieu essentiellement à huis 
clos en dépit des progrès règlementaires de la transparence. Nous montrerons 
tout d’abord que ce décalage entre des pratiques opaques et le discours de 
l’institution en faveur de la transparence a mis dans une certaine mesure le 

4 Secrétariat du Conseil, janvier 2008.
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Conseil dans une situation d’« hypocrisie organisée » ou de découplage entre le 
discours institutionnel (ou « l’image externe » de l’organisation) et les pratiques 
décisionnelles (Brunsson, 2006). Puis nous montrerons que cette interpré-
tation, qui présuppose que la transparence n’a pas d’effets sur les pratiques 
des acteurs et que celles-ci se développent parallèlement au discours officiel 
de l’organisation, n’est pas suffisante car les règles ne sont pas sans influence 
sur les pratiques. En effet, les réformes institutionnelles ont mis fin à certaines 
pratiques qui entraient en conflit avec la responsabilité politique. En outre, 
les acteurs ont adapté leurs pratiques aux règles de transparence de façon à 
les utiliser et à les tourner à leur avantage. Nous mobiliserons le concept de 
« conversion » des normes (Mahoney et Thelen, 2010) pour analyser cet aspect. 
Nous soutiendrons que les acteurs sont, dans une certaine mesure, parvenus à 
contrôler l’application de la transparence plutôt que de se soumettre au contrôle 
démocratique que la transparence est censée promouvoir – un phénomène 
proche de celui identifié par Curtin dans son analyse de la transparence à la 
Banque Centrale Européenne (Curtin, 2017). 

Transparence et hypocrisie organisée au Conseil  : le dé-
couplage des règles et des pratiques décisionnelles.

Dès les premiers développements de la politique de transparence, John Carvel, 
un journaliste du Guardian, observa une contradiction entre les pratiques des 
acteurs du Conseil et le discours officiel de l’institution. En 1994, ce journa-
liste déposa une plainte auprès de la Cour de Justice parce que le Secrétariat 
Général du Conseil ne lui avait pas donné accès à des documents. Il expliqua 
quelques années plus tard :

« In fact what was happening was that a substantial majority of Member States 
took the view that any document revealing a specific national point of view should 
automatically be withheld. Instead of examining such material on a case-by-case 
basis to see what might be disclosed, they were effectively inventing a new category 
of document to which access MUST not be granted. (...) In speech after speech, 
the national leaders went banging on about the virtues of transparency, but they 
were subverting the one initiative which might have opened a tiny window on the 
process of secret legislation. I thought this was hypocritical. And that is why I 
took the trouble to go to the European Court » (Carvel, 1998, 60). 

Comme on l’a vu, le développement des régulations en faveur de la transparence 
depuis le début des années 1990 a été impressionnant – ce qui correspond à 
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« l’image externe » du processus législatif, pour reprendre les mots de Brunsson 
(2006). Au-delà du Conseil, la transparence est devenue une nouvelle norme 
pour les institutions européennes (Robert, 2018), norme à laquelle personne 
ne semble pouvoir résister. Dans les développements récents, on peut noter 
la création du Registre de la Transparence de la Commission européenne, 
sur lequel les groupes d’intérêts ont la possibilité de s’inscrire. Sur le site du 
Conseil, la rubrique Documents et publications se réfère sur sa page d’accueil 
aux règles de transparence de l’Union européenne. Pendant de nombreuses 
années, le Secrétariat du Conseil avait une direction générale consacrée à la 
transparence. Pourtant, plusieurs types de pratiques récurrentes et fonda-
mentales qui sous-tendent la négociation entrent en contradiction avec les 
normes de transparence. 

Tout d’abord, comme on l’a indiqué d’emblée, la portée de la transparence 
est limitée car la plupart des décisions législatives sont prises de façon non 
officielles par les comités préparatoires – soit les deux Coreper et le Comité 
Spécial Agriculture – comme le recommande le Règlement intérieur du Conseil 
(Conseil, article 19). Or le Conseil ne publie que des « documents législatifs 
préparatoires » et des « comptes rendus sommaires », et non les procès-verbaux 
de ces comités. Étant donné que seuls les ministres peuvent voter pour adopter 
les actes législatifs, ils ratifient lors des séances publiques du Conseil les accords 
trouvés par les comités à huis clos (désignés alors comme « points A »). Ainsi, 
la majeure partie du débat législatif a lieu au sein des comités qui ne sont pas 
soumis à des obligations de transparence. 

Si la portée des règles de transparence est limitée parce que le travail fonda-
mental des comités n’y est pas soumis, le registre du Conseil, accessible sur 
le site institutionnel, offre un grand nombre de documents5 liés au processus 
législatif, comme le veut le Règlement 1049/2001. Cependant, les procès-
verbaux des conseils tenus à huis clos ne reportent pas verbatim les échanges 
des ministres, mais présentent les différents sujets abordés et décisions prises 
par le Conseil. Ils ne rendent pas compte des positions des États membres, 
sauf lorsque ceux-ci en font la demande. Un membre du Secrétariat indique : 
« les documents sont publics mais du coup on rédige les documents sans les 
positions des États membres ; on les rédige de manière plus générique : c’est 
difficile que cela apporte quelque chose : cela donne l’air d’être transparent 

5 Les ordres du jour des comités et du Conseil, les documents législatifs 
préparatoires, les comptes rendus sommaires des comités préparatoires, 
les procès-verbaux du Conseil, les votes du Conseil.
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sans vraiment l’être6. » Laursen a montré que les fonctionnaires du Service 
de Presse du Conseil ne peuvent délivrer des informations détaillées sur les 
positions des États membres participant aux comités préparatoires parce que 
cela pourrait affaiblir la présidence lorsqu’elle négocie avec un tiers ou avec le 
Parlement (Laursen, 2012, 9). En outre, selon un grand nombre de nos entre-
tiens, les membres du Conseil supposent en général que les journalistes sont 
attirés par les situations conflictuelles, qu’ils rapportent plus souvent que les 
situations consensuelles et présentent comme des échecs. Pour cette raison, 
les fonctionnaires du service de presse ont l’instruction de ne pas révéler les 
positions des États membres lors des comités (Laursen, 2012, 10).

Par ailleurs, le Conseil doit débattre et voter en public dans le cadre de la 
procédure législative ordinaire (Article 16.8 TEU). Le visionnage de ces 
débats et les entretiens conduits auprès des acteurs des Conseils Agriculture 
et Justice et Affaires Intérieures qui ont expérimenté la publicité croissante 
des séances à partir de 2010, révèlent que les ministres ne débattent pas 
réellement et lisent à tour de rôle des textes rédigés au préalable. Comme 
l’indique un acteur du Conseil Agriculture interrogé en 2012, les ministres 
« savent qu’ils sont vus » et « très peu improvisent […] les tours de table publics 
sont une suite de monologues lus7 ». Un acteur du Conseil Justice et Affaires 
Intérieures note de même : « Les débats sont des statements préfabriqués8. » 
Ces exposés ne permettent pas toujours de saisir la position de l’État membre 
représenté, notamment parce que les délégations préfèrent garder une marge 
de manœuvre afin de pouvoir changer leur position et participer à l’échange 
de concessions qui sous-tend la négociation intergouvernementale. D’après 
nos entretiens, les conseils publics ne sont que la « pointe de l’iceberg9 » – ou 
des « villages Potemkine10 ». De plus, même lorsqu’une part plus importante 
de la négociation a directement lieu entre les ministres, comme c’est le cas au 

6 Entretien, Secrétariat du Conseil, Justice et Affaires Intérieures, novembre 
2012.

7 Secrétariat du Conseil, Agriculture, novembre 2012.

8 Secrétariat du Conseil, Justice et Affaires Intérieures, novembre 2012.

9 Commission européenne, octobre 2007 ; Secrétariat du Conseil, novembre 
2012.

10 Secrétariat du Conseil, Justice et Affaires Intérieures, novembre 2012.
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Conseil Agriculture, ceux-ci évitent les caméras afin d’établir des compromis. 
Un représentant national au Conseil Agriculture observe ainsi :

« Les sessions publiques du Conseil sont comme au Parlement européen : tout le 
monde fait un discours, après les négociations ne sont pas publiques. […] Puis il y 
a un vote public sur des amendements de compromis. Mais on ne connaît pas les 
vraies raisons du compromis. On ne peut pas imaginer que ce genre de décision 
puisse se faire devant la caméra. On fait des tours de table en public, mais on ne 
dit pas tout.
Puis il y a des trilatéraux et des bilatéraux, et on garde ensuite les ministres enfermés 
pendant toute la nuit – c’est la méthode du conclave. Il n’y a pas intérêt à rendre 
cela public car […] après il faudra trouver un compromis alors que les raisons pour 
lesquelles on acquiesce à un compromis ne sont pas rationnelles, cela dépend des 
circonstances. Chacun doit renoncer à ses convictions de départ » (octobre 2012).

Par exemple, le 23 septembre 2013, le Conseil Agriculture tint une séance 
publique sur la réforme de la Politique Agricole Commune. La présidence 
interrompit la séance pour le déjeuner. Après le déjeuner, elle rouvrit la séance 
publique et déclara que les ministres avaient trouvé un compromis grâce à 
des échanges informels. La présidence présenta le compromis sans indiquer 
quelles délégations avaient reçu des concessions et lesquelles avaient diminué 
leurs exigences.

De fait, comme l’indiquent spontanément la plupart des acteurs interrogés, les 
entretiens bilatéraux entre la Présidence et les États membres joue un rôle de 
moteur dans les négociations. Les réunions plénières, sur lesquelles il serait 
en théorie possible de lever le voile en en publiant les procès-verbaux, sont 
moins essentielles pour établir des compromis. Cette situation est proche 
du parallélisme observé par Drahos (2006) dans son étude des négociations 
à l’Organisation Mondiale du Commerce : alors que les négociations multila-
térales aboutissent souvent à des impasses, les gouvernements se retrouvent 
à devoir négocier bilatéralement pour établir des accords commerciaux. La 
prédominance du bilatéralisme, qui s’est accru avec le plus grand nombre de 
membres du Conseil11, et le fait que les acteurs repoussent le lieu de la décision 
dans des zones moins exposées – notamment au déjeuner comme l’ont noté 
de nombreux interlocuteurs (« lorsque les caméras sont allumées, le compor-
tement des États membres changent, leurs déjeuners durent plus longtemps 

11 Entretien, Secrétariat du Conseil, novembre 2012.

©
 L

'H
ar

m
at

ta
n 

| T
él

éc
ha

rg
é 

le
 3

1/
08

/2
02

1 
su

r 
w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 v

ia
 S

ci
en

ce
s 

P
o 

P
ar

is
 (

IP
: 1

93
.5

4.
67

.9
5)

©
 L'H

arm
attan | T

éléchargé le 31/08/2021 sur w
w

w
.cairn.info via S

ciences P
o P

aris (IP
: 193.54.67.95)



« La transparence n’a rien changé ! » •

P
O

L
IT

IQ
U

E
 E

U
R

O
P

É
E

N
N

E
 N

° 
6

9
 |
 2

0
2
0

163

pour qu’ils aient le temps de décider.12 ») – sont des pratiques qu’on peinerait 
à rendre transparentes. 

Par ailleurs, la publication des votes a généré des formes de découplage entre 
le discours officiel en faveur de la transparence et les pratiques des acteurs. En 
effet, les votes sont publiés uniquement lorsque les actes législatifs sont adoptés. 
Nous ne possédons pas de données sur les actes rejetés (Hayes-Renshaw et al., 
2006), bien que ni le Traité ni le Règlement intérieur du Conseil n’indiquent 
que les votes sur les actes rejetés n’ont pas à être publiés. En outre, seuls les 
familiers du Conseil savent que les votes sur les actes rejetés ne sont pas 
publiés. On pourrait expliquer cette pratique par le fait que lorsque la prési-
dence juge qu’une mesure n’est pas soutenue par une majorité qualifiée, elle 
ne demande pas aux délégations de voter. Cependant, des rapports internes de 
la Commission nous ont montré que de tels votes de rejet existent – environ 
quatre ou cinq par an pour les rapports que nous avons consultés. 

Selon le Traité (article 16.8), « le Conseil siège en public lorsqu’il délibère et 
vote sur un projet d’acte législatif. » Néanmoins, le Règlement intérieur du 
Conseil (article 9) indique que, « les résultats des votes » sont publics. Cette 
interprétation du Traité, qui évoque les « résultats du vote » plutôt que le 
« vote » lui-même, a des conséquences en termes de transparence. En effet, 
lors des séances plénières des comités, la présidence se contente en général 
de « constater » la majorité qualifiée, sans demander aux délégations de voter 
explicitement (Curtin, 1998, 116 ; Novak, 2011, 70). Avant l’adoption officielle 
et publique d’un texte législatif, la présidence et le Secrétariat collectent les 
intentions de vote des ministres de façon bilatérale bien plus souvent que par 
un tour de table. Puis, lors de la séance publique, les votes pré-enregistrés des 
ministres sont affichés sur un écran géant. Le Traité pourrait laisser croire 
que les citoyens assistent aux délibérations des ministres, à leurs éventuels 
changements de position puis à leur vote. En réalité, les ministres exposent en 
public leur position initiale, avec les limites que nous avons notées ci-dessus, 
et s’ensuivent des mois de négociations bilatérales et multilatérales à huis clos. 
Le processus s’achèvera par l’annonce publique de l’adoption de la mesure et 
des résultats du vote. Les négociations qui auront permis d’arriver à ce résultat 
ne seront pas connues des citoyens et les positions de vote seront rarement 
motivées en public, bien que les ministres aient la possibilité d’accompagner 
leur vote de déclarations (Hagemann, 2008). 

12 Entretien, Secrétariat du Conseil, décembre 2007.
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De fait, les entretiens auprès des acteurs révèlent que les votes publics ne 
reflètent pas nécessairement les positions prises à huis clos : ils ne sont que la 
« pointe de l’iceberg.13 » Si les actes définitifs législatifs sont souvent adoptés 
sans opposition ni abstention publiques (Hayes-Renshaw et al., 2006 ; Novak, 
2011), ce consensus peut n’être qu’apparent et cacher des oppositions et mises 
en minorité « implicites », pour reprendre l’expression de Fiona Hayes-Renshaw 
et Helen Wallace (2006). L’absence d’opposition publique ne signifie pas que 
le vote à la majorité qualifiée ne joue pas un rôle lors des négociations et que 
les acteurs décideraient informellement. L’ensemble de nos entretiens sur la 
période étudiée indiquent le contraire. Un représentant permanent adjoint 
décrit ainsi les pratiques de « comptage » qui nous ont été rapportées par nos 
autres interlocuteurs :

« La recherche du consensus ne joue pas du tout du tout de rôle. La majorité qual-
ifiée a un impact énorme ; on se compte en permanence. Si on a une minorité de 
blocage, on peut avoir ce qu’on veut. Si on n’a pas de minorité de blocage, il faut 
trouver une alternative : soit on repasse au Parlement européen (c’est-à-dire que les 
délégations nationales vont parler avec leurs concitoyens siégeant au Parlement), 
soit on trouve une autre solution. La majorité qualifiée est redoutable, on intègre 
en permanence la majorité qualifiée. Si on a un amendement, au Coreper, on peut 
s’arranger si on a une minorité de blocage ; mais si on veut amender quelque chose 
et qu’on n’a pas de minorité de blocage, la présidence maintient sa proposition » 
( juin 2016).

Cependant, il arrive que des représentants qui s’étaient montrés réticents 
envers une mesure ne votent finalement pas contre, ni ne s’abstiennent – une 
pratique qui reste stable sur la période étudiée14 et qui s’explique en partie par 
le fait que les ministres redoutent qu’une mise en minorité publique ne soit 
perçue comme un échec et sanctionnée au niveau national (Hayes-Renshaw 
et al., 2006 ; Vaubel, 2008 ; Novak, 2011 ; Armingeon et Cranmer, 2018). Lors 
des entretiens, plusieurs représentants nationaux ont ainsi observé que « voter 
contre ne sert à rien15 » et ne peut que porter préjudice aux délégations qui le 
font. Comme le note un ancien membre du Secrétariat du Conseil, « à partir 
du moment où on sait que la poubelle peut être ouverte à tout moment, vous 
faites attention à ce que vous jetez dedans16. ».

13 Commission, octobre 2007.

14 Commission, octobre 2007 ; Secrétariat, décembre 2007 ; Secrétariat, 
novembre 2012 ; Secrétariat, septembre 2019.

15 Ex-représentant permanent adjoint, novembre 2007.

16 Entretien, mai 2010.
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Les entretiens conduits en 2007 et 2008 auprès de membres du Conseil Agri-
culture et du Conseil Justice et Affaires Intérieures nous ont révélé qu’ils 
craignaient les effets de la transparence accrue qu’entraînerait le Traité de 
Lisbonne. Leur principal argument était que la publicité rend la prise de 
décision moins efficace et empêche de négocier. Néanmoins, selon plusieurs 
entretiens conduits après la mise en œuvre de la réforme, la transparence n’a 
pas changé les pratiques des acteurs. Comme nous l’avons d’emblée indiqué, 
nous avons observé la même séquence lors de nos entretiens auprès d’acteurs 
du Conseil en poste en 1993-1994 : l’obligation de publier les votes avait suscité 
une inquiétude qui disparut lorsque la réforme fut mise en œuvre, les acteurs 
constatant que la transparence n’avait pas changé les pratiques. Comme on 
l’a indiqué d’emblée, la similarité de ces deux séquences peut s’expliquer par 
le fait que le cœur du processus décisionnel se situe toujours à huis clos. Un 
obstacle évident à la transparence du processus législatif est que les acteurs 
eux-mêmes pensent que l’opacité est nécessaire à la négociation, à la recherche 
du compromis et en général à l’efficacité de la prise de décision (Hagemann et 
Franchino 2016). Cette conviction entre en conflit avec le discours officiel de 
l’institution en faveur de la transparence. La contradiction entre des normes 
officielles de transparence et des normes internes « d’efficacité » est une 
caractéristique de l’hypocrisie organisée telle que l’a théorisée Brunsson 
(2006). Selon Brunsson (2006), lorsque les normes institutionnelles sont 
incompatibles avec les normes considérées nécessaires pour agir efficacement, 
on peut s’attendre à ce que les organisations, dans la mesure où l’efficacité leur 
importe, adoptent un double système de normes – l’un pour coordonner les 
actions des acteurs, l’autre pour créer l’image externe de l’organisation. Ces 
différents arrangements ne doivent pas entrer en conflit et sont indépendants 
l’un de l’autre. Si les acteurs développent des pratiques en contradiction avec 
les règles officielles de transparence, on peut parler d’une situation d’hypo-
crisie organisée. Brunsson soutient que dans de nombreuses organisations 
se développent deux réalités parallèles : celle des discours officiels de l’orga-
nisation qui tente d’acquérir ainsi une légitimité, et celle des pratiques qui 
sont « découplées » du discours officiel et visent à l’efficacité (Brunsson, 2006 ; 
voir aussi Meyer et Rowan, 1977). Ce concept a été utilisé par les sociologues 
des organisations avant d’être mobilisé par les spécialistes des relations inter-
nationales (Krasner, 1999 ; Hafner-Burton et Tsuitsi, 2005 ; Lipson, 2007 ; 
Weaver, 2008 ; Bukovansky, 2010). À notre connaissance, il n’a été appliqué ni 
à l’impératif contemporain de la transparence ni à la transparence au Conseil. 
Cependant, certaines descriptions recueillies lors des entretiens indiquent un 
découplage entre les règles de transparence et les pratiques des acteurs. Les 
pratiques d’évitement de la publicité, déjà rapportées par les études existantes 
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(Stasavage, 2005 ; Hayes-Renshaw and Wallace, 2006), et le fait que la règle-
mentation sur la transparence ne touche pas le cœur décisionnel du Conseil 
– les comités préparatoires – indiquent que le discours sur la transparence s’est 
dans une certaine mesure développé parallèlement aux pratiques des acteurs. 
Cette situation d’hypocrisie organisée s’explique par le fait que le Conseil est 
soumis aux pressions des partisans de la transparence tout en devant aussi 
obéir à une norme d’« efficacité » (pour une analyse de l’usage de cette norme 
au Conseil, voir Novak et Hillebrandt, 2020). De fait, le Règlement 1049/2001 
fait référence à une tension entre transparence et efficacité et les acteurs 
interviewés ont souvent soutenu que le secret est nécessaire pour négocier. 

Cependant, si l’enquête empirique révèle un ensemble de pratiques qui peuvent 
être considérées comme découplées du discours officiel et des règles sur la 
transparence, ces dernières ont eu deux types d’influence sur le compor-
tement des acteurs : elles ont mis fin à certaines pratiques incompatibles 
avec la responsabilité démocratique et ont généré des usages stratégiques de 
la transparence.

Effets de la transparence sur les pratiques décisionnelles : 
responsabilité politique et usages stratégiques 

La publication des votes du Conseil à partir de 1994 a été la première mesure 
importante en termes de transparence pour cette institution étant donné 
qu’avant cette date, elle ne publiait aucune information sur ses décisions. 
Selon nos entretiens avec des acteurs du Conseil en poste avant et après 1994, 
la publication des votes a accru la responsabilité démocratique des acteurs dans 
deux contextes. Tout d’abord, elle a mis fin à la « majorité qualifiée silencieuse ». 
En effet, avant 1994, lorsque la présidence souhaitait faire adopter une mesure 
en dépit d’une minorité de blocage, elle demandait parfois aux représentants 
permanents qui avaient reçu l’instruction de s’opposer de rester silencieux. 
La présidence constatait alors oralement la majorité qualifiée sans ouvrir de 
procédure de vote. Les représentants qui avaient reçu l’instruction de voter 
contre et ne s’étaient pas exprimés à huis clos pour permettre l’adoption de 
la mesure contestée informaient alors leur gouvernement qu’ils avaient été 
mis en minorité sans rapporter l’existence d’autres opposants à la mesure. 
La publication des votes rend impossible cette stratégie puisqu’elle révèlerait 
l’existence d’une minorité de blocage. Lorsque nous avons demandé aux 
acteurs présents au Conseil avant et après 1994 quels avaient été les effets de 
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la publication des votes, ceux-ci ont noté qu’elle n’avait eu aucun effet, si ce 
n’est d’empêcher la pratique de la « majorité qualifiée silencieuse »17.

En outre, lorsque les représentants nationaux au Conseil sont soumis à un 
contrôle strict de leur parlement ou à une norme de loyauté, la publication des 
votes renforce leur responsabilité à l’égard des parlements. Cette contrainte 
institutionnelle varie d’un État membre à un autre (Auel et Christiansen, 
2015 ; Hefftler et al., 2015). Par exemple, au Danemark, si une majorité parle-
mentaire se prononce contre une proposition législative débattue au niveau 
européen, le ministre devra être loyal envers le Parlement et voter contre la 
mesure18. Nos entretiens et l’analyse des votes du Conseil, qui révèlent que 
les États membres dans lesquels le contrôle parlementaire est plus strict que 
dans d’autres sont aussi ceux qui s’opposent publiquement aux actes légis-
latifs définitifs ou s’abstiennent le plus souvent (Hayes-Renshaw et al., 2006 ; 
Hagemann et al., 2019), indiquent l’importance des contrôles externes afin 
que la règlementation en termes de transparence renforce la responsabilité 
politique des acteurs. Le contrôle des parlements nationaux sur les votes du 
Conseil est néanmoins inégalement développé dans l’Union européenne, si 
bien que les votes publics ne reflètent pas nécessairement les positions prises 
à huis clos. Comme on l’a suggéré dans notre analyse du découplage entre les 
règles et les pratiques, la publication des votes n’est pas un mécanisme infail-
lible de contrôle démocratique – pour reprendre en des termes euphémisés ce 
que nos entretiens nous ont appris. 

Cependant, si l’on observe des formes de découplage entre certaines pratiques 
et le discours officiel de l’institution, les acteurs n’ignorent pas les règles 
de transparence et savent les mobiliser à leur avantage. Pour expliquer le 
changement institutionnel, Mahoney et Thelen se réfèrent notamment à la 
« conversion » des règles (2010, 17-19). Les acteurs convertissent les règles 
lorsqu’ils les appliquent mais en exploitent les ambiguïtés pour les rediriger 
vers des effets plus bénéfiques. La conversion des règles est probable lorsque 
les acteurs ne peuvent pas s’y opposer mais bénéficient d’un grand degré de 
liberté pour les mettre en œuvre parce que les contrôles externes sont faibles 
ou inexistants. Étant donné que les débats législatifs et les votes du Conseil 

17 Entretiens, Commission, octobre 2007 ; Secrétariat du Conseil, janvier 2008 ; 
Secrétariat du Conseil (Service juridique), mai 2010 ; ancien représentant 
permanent adjoint, juillet 2010 ; Secrétariat du Conseil, juin 2010. 

18 Entretiens, Représentation Permanente, octobre 2007 ; Représentation 
Permanente, juin 2016.
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doivent être publics, les acteurs peuvent utiliser ces deux règles et en tirer des 
bénéfices politiques.

Bien que les représentants nationaux puissent préférer ne pas rendre publique 
leur opposition parce qu’elle pourrait être perçue comme un échec par les 
médias et les citoyens, ou avoir des coûts vis-à-vis de la Commission ou de 
la présidence, ils peuvent aussi utiliser le vote pour envoyer un signal à leur 
parlement national, aux électeurs ou aux groupes de pression (Hayes et al., 
2006 ; Hagemann et al., 2019). Les entretiens révèlent que les ministres peuvent 
choisir d’utiliser le vote public comme forme de communication : ils affichent 
publiquement leur opposition ou leur abstention si un tel geste a des bénéfices 
au plan électoral. Au contraire, ils ne rendent pas compte publiquement de 
leur insatisfaction s’ils jugent que cela serait trop coûteux. Curtin a observé 
comment la Banque Centrale Européenne mobilise la transparence à des 
fins de communication politique (par exemple à travers les communiqués de 
presse), sans que la transparence ne permette de contrôler les décisions de 
cette institution qui sélectionne l’information qu’elle délivre au public (Curtin, 
2017). L’usage que font les acteurs des votes publics au Conseil montre qu’ils 
sélectionnent eux aussi l’information qu’ils communiquent aux citoyens et 
tendent ainsi à « convertir » les règles de transparence : la publication des 
votes devient un outil stratégique pour les représentants nationaux plus qu’un 
révélateur de leur position au cours et à l’issue des négociations. Il arrive ainsi 
que des ministres ou des gouvernements soient particulièrement enclins à 
s’opposer publiquement pour attirer l’attention des journalistes ou flatter un 
électorat majoritairement eurosceptique19. Comme nous l’avons indiqué, les 
acteurs contrôlent les règles de transparence plus qu’ils ne se laissent contrôler 
par elles. Ce rapport ambigu à la publicité des votes caractérise l’ensemble des 
secteurs et est noté par nos interlocuteurs aussi bien pour les années 1990 que 
pour les années 2000.

Par ailleurs, on observe ce même phénomène de conversion des règles lorsque 
les acteurs doivent débattre en public. Notre comparaison entre les pratiques 
des secteurs Agriculture et Environnement avant le Traité de Lisbonne nous 
a permis de comprendre comment les acteurs instrumentalisent les débats 
publics. Les entretiens révèlent que les acteurs peuvent utiliser le débat public 
pour dissuader un État membre de s’opposer et le forcer à se rallier à la majorité. 
Tel a par exemple été la tactique conseillée par la Commission à la présidence 

19 Entretiens, Secrétariat du Conseil, janvier 2008 ; Secrétariat du Conseil, juin 
2016.
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du Conseil pour permettre l’adoption du Paquet sur le Changement Climatique 
en 200720. Dans le domaine de l’environnement, cette tactique est, d’après 
les anciennes présidences interrogées, régulièrement utilisée parce qu’elle 
peut accroître le coût de l’opposition. De façon plus générale, nos entretiens 
montrent que la présidence peut instrumentaliser les débats publics pour 
favoriser l’adoption de mesures et changer la dynamique des négociations. À 
nouveau, une telle stratégie est possible parce que la présidence dispose d’une 
marge de manœuvre et peut décider quels aspects d’un débat seront publics 
et lesquels seront repoussés à la pause déjeuner. Comme l’indique un membre 
du Secrétariat, « face aux caméras, le ministre sait que les lobbies le regardent, 
donc il défend la position du pays dans la salle du Conseil, mais au déjeuner, 
il fait des concessions.21 » 

Ainsi, l’enquête empirique nous permet de dégager trois types de relation 
entre les règles de transparence et les pratiques décisionnelles : les règles et les 
pratiques peuvent être découplées ; les règles peuvent contraindre les acteurs et 
mettre fin à des pratiques incompatibles avec la responsabilité démocratique ; 
et, inversement, les acteurs peuvent user des règles de manière stratégique 
en exploitant leurs ambiguïtés.

Conclusion

Alors que les politiques nationales sont de manière croissante contraintes 
par les accords internationaux auxquels souscrivent les gouvernements, la 
question du contrôle démocratique des représentants nationaux dans le cadre 
des négociations internationales se pose de manière aiguë – en témoigne par 
exemple l’exigence publique de transparence dans le cadre des négociations 
commerciales auxquelles prend part l’Union européenne. Notre enquête montre 
que dans un cadre de négociations intergouvernementales, la transparence 
est un outil fragile et ambigu pour renforcer le contrôle démocratique. Si la 
transparence s’est imposée comme une norme incontestable dans bien des 
organisations, le cas du Conseil nous montre la difficulté à rendre public un 
processus décisionnel fondé sur des négociations diplomatiques. Bien que 
l’information publique ait augmenté, l’usage des concertations bilatérales, 
la conviction partagée par les acteurs selon laquelle la publicité nuit à l’effi-

20 Représentation Permanente, novembre 2007.

21 Entretien, Secrétariat du Conseil, janvier 2008.
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cacité des négociations, et l’absence d’un contrôle systématique par un tiers, 
ont engendré un découplage entre les normes et les pratiques. Néanmoins, 
les règles de transparence ne sont pas sans effet puisqu’elles ont mis fin à 
certaines pratiques qui entraient en conflit avec la responsabilité démocra-
tique. De plus, les acteurs en usent de manière stratégique. Alors qu’au plan 
normatif, la transparence est censée permettre à des acteurs externes de 
s’informer sur les activités et décisions d’une institution (Meijer, 2013), les 
membres du Conseil contrôlent l’usage des règles de transparence plus que 
celles-ci ne permettent le contrôle de leurs prises de positions et décisions. Une 
implication plus grande des parlements nationaux pourrait certes diminuer 
l’opacité du Conseil. Cependant, le cas des négociations au Conseil contribue 
à montrer que la transparence et la responsabilité des acteurs législatifs ne 
sont pas nécessairement corrélées (Hood, 2010). Dans une certaine mesure, 
les règles de transparence telles qu’elles sont mises en œuvre au Conseil sont 
problématiques car elles génèrent l’illusion que les informations essentielles 
sur le processus décisionnel – les débats législatifs et les votes – sont disponibles 
alors que, comme on l’a montré, les acteurs peuvent limiter, sélectionner ou 
transformer l’information qui sera délivrée aux citoyens.
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